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BLS Cargo: rachat
des parts de la DB
■ Le BLS rachète les parts de
BLS Cargo que DB Schweiz

Holding possédait jusqu’à
présent.

Ce n’est guère une surprise,
après la diminution des
tronçons communs entre BLS
Cargo et DB Schenker, no-
tamment le Gothard, où DB a
préféré CFF Cargo.

Même si le BLS et la DB se sont
mis d’accord sur le rachat de
ces parts, DB Schenker Rail
reste un client et partenaire
important de BLS Cargo.

Cette transaction n’a pas de
conséquences sur l’opéra-
tionnel.

Regula Bühlmann
■ Regula Bühlmann est la
nouvelle responsable du dossier
de l’égalité des sexes à l’USS et
succède dans cette fonction à
Christina Werder, qui prendra sa
retraite fin janvier 2015.

Regula Bühlmann est âgée de
37 ans et a travaillé au dépar-

tement de l’égalité entre
femmes et hommes de Bâle-
Campagne durant les quatre
dernières années, principale-
ment sur le thème « formation
et choix d’une profession ».
Auparavant, elle avait acquis
des compétences en matière de
genre à travers plusieurs
formations continues étoffées
dans divers domaines. Nous
reviendrons sur ses objectifs et
son parcours lors d’un tout
prochain numéro.
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PELLET PIOCHE : Personnel de SWISS, de Tell conditions...

Le taux de couverture de la
caisse de pension CFF est au-
dessus de 100 % depuis un
bon moment maintenant et la
caisse a profité, comme toutes
les autres caisses, de l’évolu-
tion positive de la bourse l’an-
née dernière. En comparaison
suisse, on peut sans autre dire
que la CP CFF est au-dessus de
la moyenne. Toutefois, les
perspectives sont assez som-
bres: comme les êtres humains
deviennent de plus en plus
vieux et que les placements ne
rapportent plus guère d’inté-
rêts, les comptes ne sont plus
bons! C’est une logique écono-

mique. Mais les coûts de la vie
ne suivent pas la même logique:
la vie ne devient pas moins
chère, au contraire, les coûts de
la santé en particulier augmen-
tant année après année.

Opposition dévastatrice
La caisse de pension CFF a infor-
mé ses assurés qu’elle allait mo-
difier les bases de calcul en
2016. En réaction aux mauvais
rendements de capitaux, elle di-
minue le taux technique de 3 à
2,5 % (le capital économisé pro-
fite moins). D’autre part, elle in-
troduit « les tables de généra-
tion », nouvelle méthode pour
déterminer l’espérance de vie
théorique (le capital économisé
devrait alors durer plus long-
temps). La caisse de pension
prend donc en compte désor-
mais le fait que l’espérance de
vie des individus qui partent
maintenant en retraite va encore
aller en augmentant et le fait
qu’ils recevront donc des rentes
encore plus longtemps. Ces

deux modifications s’opposent
donc: moins d’argent pour une
espérance de vie plus longue.
Afin que cet argent suffise toute-
fois, la caisse de pension baisse
le taux de conversion, qui repré-
sente la part de l’argent écono-
misé versé sous forme de rente
chaque année. Pour une per-
sonne de 65 ans qui part à la
retraite en 2016, le taux sera de

5,22 %. Actuellement ce taux est
encore à 5,85 %.
Le taux de conversion légal est à
6,8 % en Suisse; mais comme
les prestations de la caisse de
pension CFF sont globalement
nettement au-dessus du mini-
mum légal, elle peut se permet-
tre de fixer le taux de conversion
aussi bas. Mais cela n’est pas
encore suffisant et le taux sera

Le personnel des CFF a
reçu un épais courrier
de sa caisse de pension:
les nouvelles bases de
calculs conduiraient à
des baisses des rentes
s’il n’y a pas davantage
d’argent. Le SEV négo-
cie avec les CFF.

Caisse de pension CFF: des     s
De nouvelles bases de calculs pour les retraites dès 2016
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Pour obtenir un édifice solide, il faudra encore beaucoup d’argent.
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Nous sommes Charlie
Dix jours déjà ont passé depuis les manifestations
réunissant des millions de personnes en solidarité
avec les victimes de l’attentat contre Charlie Heb-
do. Dans les médias, il a surtout été question des
mesures de sécurité et de la défense contre le ter-
rorisme, et en Suisse, la Banque nationale a réussi
à remettre assez rapidement la recherche du profit
et la cupidité au centre des réflexions.

N’y aura-t-il bientôt à nouveau plus que les journa-
listes pour réfléchir à cette question? La question
de la liberté de pensée et la liberté d’exprimer
cette pensée publiquement. L’attentat qui a eu lieu
à Paris a une composante politique et religieuse.
Il en va de la liberté d’opinion: liberté de croire ou
de ne pas croire, liberté de pouvoir exprimer son
opinion, indépendamment du fait qu’elle convien-
ne aux autorités ou, surtout, qu’elle convienne à
ceux qui revendiquent des opinions opposées.

Ce droit est relativement jeune. Avoir une autre
opinion, avoir une croyance autre ou ne pas avoir
de croyance a longtemps signifié mettre sa vie en
danger, aussi dans nos régions. Il y a beaucoup
d’opposants à ce droit, partout dans le monde.
L’attentat de Paris est inhabituel dans sa brutalité,
mais la réalité est que, chaque année, des journa-
listes meurent, seuls, parce qu’ils exercent leur
métier et contribuent à la formation des opinions,
en diffusant faits et idées.

Les médias syndicaux sont des médias d’opinion.
Ils prennent position, pour leurs membres, pour
les plus faibles de notre société, pour les gens qui
n’arrivent pas à se faire entendre et à faire valoir
leurs droits. Ils prennent position contre les auto-
rités, contre le système politique, contre les entre-
prises et leurs représentants. Cette liberté est né-
cessaire, car notre économie, et notre démocratie,
fonctionnent grâce à la critique. Une société libre
fonctionne lorsqu’il n’y a que peu de disparités en
matière de formation, d’opinion et de participa-
tion. Les syndicats sont une part indispensable de
cette société libre. Et les médias syndicaux en sont
un élément central.

Le 7 janvier nous a rappelé d’une façon brutale
combien la liberté d’expression dont nous jouis-
sons est essentielle. L’attentat de Paris nous
oblige à défendre cette liberté. Il nous rappelle
aussi d’exploiter cette liberté dans toutes ses
dimensions. Nous nous renforcerons en nous de-
mandant quelles sont les limites que nous nous
imposons ou qui nous sont imposées, et en les
franchissant. Nous sommes Charlie.

Peter Moor, rédacteur en chef contact.sev
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diminué chaque année un peu
plus, puisqu’on prendra en
compte continuellement les aug-
mentations d’espérance de vie.

Il faut davantage d’argent
Tout cela mènerait à des rentes
plus basses, et mettrait même
en péril les avantages des nou-
veaux modèles de retraite (voir
le dossier dès la page 10) pour
les personnes à bas revenu.
Les CFF ne veulent pas de cela
en tant qu’employeur et ils ont
donc informé que les rentes ne
peuvent diminuer. Le calcul est
donc simple: il faut davantage
d’argent et de capital sur le
compte de chaque personne
qui part à la retraite. La caisse
de pension estime à 1,6 mil-
liard de francs le montant glo-
bal nécessaire pour éviter des
diminutions de rentes.
Une mesure pour atteindre ce
montant a été décidée par le
Conseil de fondation: les coti-
sations d’épargne (sous forme
de déductions salariales) vont

être augmentées de 2,5 %. L’en-
treprise et le personnel suppor-
teront cette augmentation cha-
cun à hauteur de 1,25 %. Ce
chiffre de 2,5 % est quelque peu
déconcertant, puisque, lors des
négociations salariales pour
2015/2016 en décembre der-
nier, le chiffre de 2 % avait été
publié. Il faut donc souligner
que celui-ci correspondait à la
masse salariale globale des CFF
et non pas au salaire assuré in-
dividuel. Cela ne suffira de loin
pas pour éviter des diminutions
de rentes, en particulier chez les
collaborateurs qui vont être
pensionnés prochainement. La
caisse de pension a certes formé
des réserves pour ces cas-là,
mais les CFF vont devoir verser
un montant supplémentaire; on
parle de plusieurs centaines de
millions de francs.

Qui paie?
Des intérêts bas, une augmen-
tation de l’espérance de vie,
des taux de conversion abais-

sés et un gros besoin en capi-
tal supplémentaire: le SEV
s’engage à fond pour que les
mesures d’atténuation soient
apportées par les CFF. Des né-
gociations entre CFF et parte-
naires sociaux sont en cours.
« Les CFF s’attendent à ce que
le personnel participe encore
davantage, en plus de la dé-
duction salariale déjà déci-
dée », explique le vice-prési-
dent du SEV, Manuel Avallone.
Il n’y a encore aucun accord
conclu. Une conférence CCT est
planifiée fin février, afin de dis-
cuter de ce sujet avec la base.

Les rentes actuelles intactes
Un des principes de base reste
toutefois inchangé: une fois la
retraite débutée, la rente ne
peut plus être modifiée: au-
cune rente ne sera diminuée
après coup, et le système de
rentes variables, longtemps fa-
vori de la caisse de pensions,
ne sera pas introduit.

Peter Moor/Hes

signes avant-coureurs

L’entreprise fait ainsi une nou-
velle fois les gros titres, après
que les tâches du service tech-
nique et les vols au départ de
Bâle ont déjà fait parler de la
compagnie au début de ce
mois et fait planer l’insécurité
parmi le personnel.
« Menacer de licenciements et
faire échouer les négociations
salariales alors que le résultat
annuel est relativement bon:
cela ne peut être qu’une ma-
nière de faire des courbettes
à la maison-mère Lufthansa »,
critique le président de SEV-

GATA Philipp Hadorn en parlant
du comportement de Swiss.
Swiss continue à miser sur la
confrontation: malgré une re-
vendication adaptée du per-
sonnel et un bon résultat au
niveau du chiffre d’affaires,
Swiss fait échouer les négocia-
tions salariales pour le per-
sonnel au sol. Nous ne
sommes arrivés à aucun ré-
sultat. L’entreprise persiste à
ne pas vouloir octroyer d’amé-
lioration salariale mais elle
verse tout de même une prime
de Noël de 500 fr. par collabo-
rateur. « Swiss provoque cons-
tamment son personnel; on
voit cela par exemple avec les
problèmes rencontrés pour
l’application de la nouvelle
convention collective de travail
qui comporte encore une aug-
mentation de la productivité
et l’introduction d’un nouveau

système salarial avec un mo-
dèle de carrière. Cela met sé-
rieusement en péril la paix so-
ciale et le partenariat social »,
déclare Philipp Hadorn. C’est
grâce à la pression du syndicat
qu’il a été possible d’obtenir
de Swiss qu’elle respecte son
devoir contractuel de mener
des négociations salariales.
En considérant les autres con-
flits avec le personnel dans le
groupe Lufthansa, on va bien
voir durant les semaines à ve-
nir quel langage syndical l’en-
treprise va devoir comprendre.
« Le feed-back des membres
montre de manière très claire
que la qualité du partenariat
social doit être absolument
améliorée, avec tous les
moyens syndicaux possibles »,
complète Philipp Hadorn.

SEV-GATA

Swiss fait échouer les négociations 
Les négociations sala-
riales pour le personnel
au sol n’ont abouti à au-
cun résultat à cause de
Swiss. Cette absence de
résultat a été communi-
quée juste avant Noël.

SEV-GATA consterné par la manière de Swiss de traiter le partenariat social


